
 

 

 

 
 
 

Pour les formations en intra, 
vous devez nous contacter pour 
évaluer votre besoin et réaliser 
un devis sur mesure. 
  
Pour vous inscrire aux 
formations collectives, 
complétez le formulaire en ligne. !
Une convention de formation 
vous est adressée en double 
exemplaire. Elles sont à renvoyer 
dûment complétées, signées, et 
accompagnées du chèque du 
règlement de 50% du montant 
total. 
Aucun chèque n’est encaissé 
avant la fin de la formation.  
   
Dans le cadre d’une prise en 
charge par l’OPCA, les 
documents utiles vous sont 
adressés pour remboursement, 
CHRYSALIDE est 
DATADOCKEE et certifiée 
QUALIOPIE. 
 
Quelques jours avant la date de 
la formation, vous recevez par 
mail votre convocation.  
 
Un document de formation est 
remis à chaque participant. 

Modalités pratiques 

FORMATIONS INTRA 
La formation en intra est réalisée au sein de l’association, elle 

est destinée aux salariés et administrateurs de la structure. 
Ces formations sur-mesure permettent de traiter des 

problématiques de l’association et d’y associer tous les 
salariés concernés. 

Le tarif est forfaitaire, quel que soit le nombre de 
participants. Aux frais pédagogiques, peuvent s!ajouter 

divers frais (déplacements, hébergements …) qui varient en 
fonction du lieu et de la durée de la formation.  

TARIFS FORMATIONS 2021  

 
Abonné CHAMADE  
1846 € TTC *  

Non abonné CHAMADE   
2090€ TTC *  
 
Tarif forfaitaire minimum par jour de 
formation 
--------------------------------------------------------------- 
*Tarifs TTC   
TVA non applicable – Art. 261-4-4,a CGI) 

FORMATIONS COLLECTIVES 
Les formations collectives sont programmées en fonction de        

l!actualité ou de thèmes permettant la mise en conformité 
règlementaire des AI.  

Les formations programmées sont organisées en E-Learning, 
depuis le début de la crise sanitaire. Dès que possible, elles 

reprendront aussi en présentiel à Paris et en région sur 
demande.  

Le tarif s!entend par participant, et, pour favoriser la participation 
des administrateurs, un tarif spécifique s’applique.  

 

Abonné CHAMADE  
Salarié  
276 € TTC * -1er participant 
253 € TTC * - 2 ème participant 
200 € TTC * - A partir du 3eme 
 
Administrateur 115 € TTC * 

Non abonné CHAMADE   
Salarié - 320 € TTC * 
Administrateur - 175 € TTC * 

Pour toute information, contactez Marie-Pierre RÉCARTE : 
% 06 67 16 32 11 - @ mariepierre.recarte@chrysalid-experts.fr 

 


